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SCIENTIFIQUES POLITIQUES ET- LITTÉRAIRES.

COR~ RI.SPONDANCE.PA RTTCUILI ERE .A LUUXI[VE/?S.
Birmiingliar, 18 octobre 1846.

Ler c l ctet ront pas éoulsh élever la voix contre les empiètemens
dîuî pouvoir teinu pîlîel dans le doiraine 'les consciences. Le mouvement e

-faveur de ea,rhisseumt .pirituel des peuples auquel asiste notre époque.
n'est pas exclsivement calitoliquei c'est cine réaction générale contre inc

-usurpation qui. dansiins sociétés constitutionneltes, blesse à la foi le droit el

le bon sens. Protestanis et cathuliques comprennent aujourd'hui-cette im
portanîte vérité.

Les hréiets évangéliques de la Prusse nous ont récemment prouvé que
les prérogatives spirifuelles de leur somuverain leur sont à ebarge. Le., dissi.
dents d'A ngleterre ont successivemenrit fornié plusieurs associations dans le
but île poursuivre la séparaîtion dem-es mdeux ordres de pouvoir. - Vous savez
quel prodieieux développement a pris, sous l'influence.liu même principe,
-Eglise libre dEcose. Si le î tusevi-nie a trouvé si peu-de faveur auprès
île nos hommes il'eia c'est quil a levé sur IA tgleterre et qu'il tient î'une

-main ferme IPétendaril e P'lmancipantion anglicane NI M. Newmana et Pli-
se- ont défendu les-droit-de la conscience humaine contre-les prétentions
roritnntes cda la Couronne. Il e.st f*irt instructif de oir aujourd'hui la

réforme luttant pour sn'afranchir de la tutelle i'ele avait jadis rechercrhe ;
elle'comprenl que le principe sou. légidce duquel elle s'était placée est pour
elle un prinipe île niori, et elle eut â tiiit prix s'a rrarlier. à la protection
des tries protection sur laquelle elle *étiole et se meurt. La conscience
liummine a b-oiî de respirer l'aîir île la liberté ; elle êtouffe dans les serres
cuffrées't-ar les emiployéès ul'îîn huirea iu îles cultes.

h Les p en ripes île ie sidemet posés et défendts par les
St'eviets, vous ex pquicmen lii hhl.i L que leur a voùe le parti- du Church.n.
State ou de la haute Eglise, pirti qui admire encore Elisabeth pour avoir
bm ûlé les atholiques qui.refanienît reconnaitre sa supréniatie sur P!Eg!ise.

Ces principes île lilerté frims tiez nus' des progrès rapides et bien re:nn..r-
quables. C'est sîuci ce nouveau point de vue lue je veux vous montrer
aijotrd'liuii le puseyisme. Voici des faits Jonît le simple. récit est élu-
quent

Vous savez que, pur un ordre de la Reine en son conseil privé. Pnrche-
v.ie de Caiitorbry a publié cune prière pour iinplorer hiinbleînet le Tout-
P'uiisat de déouiirner tu Rovane-Uni la eninmité de la faminîe. Cette
prière a été répandue Jais l-s églises anglicanes d'Irlande comme da:s
celles d'Angleterre. MNais voici nii'eii vertu d'un orire dulî Dr. Whately,
archev·êéqu'e nngficnn de Dublin, ladite forrue de prièr a été supprimée par.
tout et nl'a été réîitée titille part dans son diotése. .Le Dr..Whîately a
mîtècrre i-rit devoir monter en i-haire dans la chapelle épiscopale de Sint-
Etienne. et c'est îe là qu'il a solennellemiein protesté contre ha prière étîa-
née de soi primat.

L'arcvèque iglican île Dublin, dans un discours qui ne petit manquer
d'tre bientôt pubîli, a exposé les objec-.ons légales et spirituelles que Foiu-
lève la conduite île ParcIevtîe de Can *torbrv. AI point ile vue csti-

tutionnel, le docteur Whatcly a nié formellemenit que la Reine nit ei le. droit
le donner l'ordre auquel le primat dl'Aing!eterre s'est .o-umiis. Il n ajoutl

qulle la f:amine étant lin châtiment îdti Ciel, le moyen à l'aide duquel on cher-
li ait à canlmer la colère le Dieui (c'est ir icevque protestant qui parle)

.nc lii parait rien imoins qu'un blasphème . . Cette sorii igoureuse et

inaiuendue a jeté le trouble dans l'Eglise oficielle. L'nîignatin <i parti île
Ciurch mand Sta/e est i sou comble, et les puscyisi.es, qui ont si souv ent pri-
testé contre cette imitiative île la Courniine, batteit des munins et se rejoiit.s-
sent île voir ui homi.ie, îccup nt ure position aussi élevée qIue l'arche-
vue île Duhnl. lpendre ci mraiîns la îlédense des libertés île leur glise.

Ce n'est pas seileent dans Ilépiscopat et le clergé que ces principes
gagnen t i terrain ; ils pénètrent ians toutes les classes, et la sorcté iïque
îî'y reste pris éîî-a tgère. Sil ý!i. letiiiiie Bilzk, poetn ih tifucî
dl Irlnndtle viiot d'a resse n i cclier une lettre par laquelle il refuse i'è-
tre réintégré dans ses fIctio s île >ag rat, ri o î 'on exige c rim
qu'il prètre le sernit de suprénatie. Sir Va!cine 13lîle >-'xpr;ae
aisi

J'ai reçu avecl lettre qi m'nnutiioice mn ritégration commiste magis-

trat duîî comtté de Gîlwna, ln forutIle des serments que je dois prêter cin cette
qualité. Je suis fâché d'avoir à vous dlire que je tic crois pas pouvoir prêter

lin serment où il est dit que le Siége de Rome n'a auctine puissance spiritu-
elle dans les royaumes de Sa Majesté. Tout le monde sait-que cela n'est
pams vra et je suis surpris que les protPetans- conscienh:ieux prêtent un pa-
rei einent. J'espère bien1ót vous .voir, Milord, sur votre siège dans la
Chamrbre.irlandi:.e des Lords, présenter. en votre qualité de gardien de la

nec des sujets de Sa Majesté, un bill pour abolir ce serment."
vuil" ti anglinan qui refuse de prêter le serment de - suprématie, et ti

croit que le Sainit-Siége a des droits spirituels à exercer lans les Etats de
Sa NMje-té Britannique .

Il est très-heureux pour sir Valentine Blake que le Parlement ait abrogé
dan. sa dernière sesion, la plus grande partie de nos luis pénales. Car-il
est uin statut de 1558 qui porte, après avoir déclare la Reine chuf suprême
dle E ,ue toutei personne refusant de prêter le serment de suprématie
et soutenanit la juridietion spirituelle d'un souverain étranger serait proscrite,
perdrait srs biens et subirait la peine de mort comme dans le cas do haute-
trahison. S'il existe encore lans le dédale de. nos lui quelque statut ana-
logue' sir Rohert [niglis et M. Plumtree pourront bien s'aviser de -mander la
mîise en accusation de Valentiîîe Blake .

C'est aussi en vertu du principe de l'indépendance spirituelle de iEghse
que -Pévêute d'Exeter.proest.t contre la cousécration du Dr. Gobai comme
evue anr.glican de Jérusalem, parce que les conventions faites au sujet de
i-et évêche avec le roi-dc Prusse portent atteinte aux prérogatives de l'an-

gicnmime. Le Dr. Philpoîts a invoqué les canons de son Eglise contre
cette conýérraîtinn mais l primat d'Angleterre n passé outre, malgré les
alhesions non-breuwes gne reçut -la protestation le l'évêque d'Exeter.

Vous voyez que les dissidences longtemps dissimulées le l'épiscopat an-
glienn cotmencent,à se faire jour; eu sont les piliers de Pédice: qui s'é-

s xraodent.
Les ang!iîans les plus enthiousiates ne oedrssimulcat pas ;ue jeur Fgise

turait besoin de faire un vigourevx e fort ur elle-même pour reprendre sorl
équilibre. Des aveux précieux à recueillir étaient-faits naguère parýla Re-
vue ang/eise-dont je vous parlais dans ma dernière -lettre. : Elle disait, après
avoir reproduit les critiques d'un écrivain . catholique sur l'anarchi de l'pE-
glhse d'Angleterre :

En admettant la forte. de ces observations, nous .espérons humblement
quv'!!cs ton-iront à déterminer notre Eglise à faire. avant longtems, qnelque
,igozreux 4fort pour metire sa maison en ordre. Nous devons rappeler
que son inaction est loin d'être volontaire. Une les cireonsainces les plus
cruelles de la positioi% de notre Eglise, c'est que, tandis que ses ennemis de
tous genres ont la liberté de délibérer sur les moyens.à employer pour la dé-
truire, elle est privée (et il en est ainsi depuis 130 tns) du privilège de pren-
dre conseil d'elle-même.pouir.viser.à sa conser ation. On lui reprochede
n'avoir prs niarehé avec le tems, et ceux qui lui parlent ainsi sont eux.
nmes cnipales de la tenir enchaînée à ses institutions telles qu'elle3

existaient il y a un .iècle et Jerri, sans lui permettre d-opérer le moindre
changement qui tendît à adapter son système aux circonstances actuelles.
Nous savons parfaitement que les papistes, entre autres, qui adreî-ent ce re-

proche à l'anglicanisme, feront tout ce quils pourront afin de l'eipèeher
d'appliquer un remède au mal. Mais malgré tous ces contre-teins nous ce
déscspérons pas."

-Les angienns dle PI Eng/ish Review veilent donc aussi l'afTranchissement
île leur Eglise ; ils revendiquent pour elle le droit de se réunir et de délibérer

sur ses beoins. Mais sans doi;te que PlEtnt re se soucie pas de voir tenir
îles conciles aux lords spirituels it royaume.: il lui suffit qu'ils prennent part
aux ldélibérations d Parlement.'Englis Review proteste donc avec le Dr.

Vhiatclv, sir Valentin BInke et Pvêque d'Exeter, contre les empiòtemens
tisirpateuîrs de l'Etat ! Mais ce qui est assez plainiit, c'est que pour adoucir
ses plaintcs,ln Revue anglfise ac-use les papistes de ce qu'elle est restée sta-
tionnaire ! Quelle est donc l'influence des catholiques sur le aflhires de
l'anglicanisme ? Uls ont eu à comîbattre jusqu'à ce jour pour leur propre
émancipation, et la liberté qulils demandent pour eux, ils la revendiquent

pour tous. Que les anglicans cherchent à l'obtenir pour leur Eglise, et loin
de rencontrer des adversaire dans les cnthLiqu c- de l'empire, ils ne tarderont
pas à reconnaitre qu'ils ont en eux îles f-ères prêts à les seconder pour faire
triompher la liberté îles cultes et légalité des chrétiens de toutes les déno-
minntions. Mais l'anglicanisme est trop intéressé au monopole du cuite
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